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Avec la mise en place de la forfaitisation des 

temps de réunions (les 108h), le volume horaire 

consacré aux APC est passé de 60 à 36  heures 

devant élève. Le complément étant consacré à la 

préparation et à la concertation. 

Nous poursuivons notre combat pour que tous les PE la touche 

et quʼelle atteigne 1200 euros annuels, comme pour les ensei-

gnants du second degré. 
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L’indemnité Rep augmente de 50% et celle de 
Rep+ de 100% à partir de la rentrée 2015 et 18 
demi-journées libérées  

Rémunéra�on des enseignants : ça urge ! 
 

Si la revalorisation pour tous est incontournable, il y a surtout urgence à traiter l’inégalité de ré-

munération que connaissent les enseignants du premier degré par rapport à leurs homologues 

du second degré. 

Notre pétition et nos revendications ont permis de doubler le 
nombre de collègues qui accèdent à la hors-classe. Bien enten-
du, pour le SE-Unsa, ce ratio doit encore augmenter ces pro-
chaines années pour atteindre les 7%. 

Psy 
Un corps unique regroupera désormais les psy « scolaires » du 
1er degré et les Copsy du 2nd degré.  

Conseillers pédagogiques 
Enfin une indemnité spécifique en plus de la BI. 

Formateurs 
Indemnité de fonction revalorisée. 

RASED 
Totalement impliqué avec le collectif national 
pour une réécriture de la circulaire RASED et 
une interpellation du ministre sur la probléma-
tique des postes et des départs en retraite. 

AESH 
Création du métier d’AESH pour une amélioration de la scolari-

sation des élèves handicapés dans les écoles. 

DIRECTION: augmention des décharges, 
augmentation de l’ISS direction, diminu-

tion du temps dʼAPC 

Depuis la rentrée 2014, tous les directeurs d’école à partir de 
5 classes sont entièrement déchargés du temps d’APC. La dé-
charge horaire  pour les autres directeurs est de 6h pour les 
écoles de 1-2 classes, de 18h pour 3-4 classes. Cet allègement 
et cette dispense ont été obtenus par le SE-Unsa. 


